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Aspects environnementaux

Productions végétales Natura 2000
biologiques

. p . '

Cultures situées sur la province

Productions végétales

® Prairies permanentes 37 % 41 % du teritoi situg
o QU TerrTolre est situe
10,1 % de la SAU provinciale 10,5 % de la SAU provinciale
Productions fourragéres 14 % dans le Condroz ° p 0 N p
dont 2,1 % & contfraintes fortes
AR o 2 % & contraintes faibles
Céréales 28 % 6,4 % avec d'aufres confraintes

® Pommes de terre 5 %
164 010 ha

de SAU provinciale = Plantes industrielles 11 %

Contribution économique de la
province a la production agricole
La SAU provinciale walon ne

représente 45 % du territoire

u Autres 5 %

Productions végétales biologiques 500 Mio € 750 Mio €

250 Mio € 1000 Mio €

16 540 ha

1250 Mio € = maximum

0 Mio € par province

® Prairies permanentes 51 % © Productions fourragéres 14 % = Céréales 19 % ® Autres (protéagineux, horticoles, etc.) 14 %

EAW_Source : Calculs DAEA sur base des données OPW



